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Le 21 novembre 2001
COURRIER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 

2002-2011 du distributeur 

notre dossier : 10,044/S


Dossier de la Régie : R-3470-2001

___________________________________________________________

Chère consoeur,

Nous avons bien reçu à nos bureaux, hier, votre lettre adressée à tous les intéressés relativement au dossier ci-haut mentionné.  Tel que nous l’avions mentionné aux membres du personnel de la Régie lors de la rencontre technique du 14 novembre dernier, et à leur demande, nous nous apprêtions au même moment à vous faire parvenir une requête pour obtenir des directives et des clarifications sur la procédure à suivre dans le cadre du présent dossier. 

Essentiellement, le Regroupement ARC-FACEF-CERQ, par sa demande de directives, demandait à la Régie de lui indiquer si elle entendait traiter la demande d’Hydro-Québec de lui permettre de lancer un premier appel d’offres à compter du 15 janvier 2002 pour des contrats de long terme (15 à 20 ans), soit pour un ensemble de produits de base et modulables totalisant 1 000 MW, livrables à partir de 2006-2007, de façon partielle et définitive ou de façon provisoire.  Notre demandions aussi à la Régie de préciser la procédure à suivre puisque les règles juridiques et les conséquences tant au niveau du processus que de la décision elle-même sont totalement différentes advenant que la Régie choisisse de procéder de façon partielle et définitive où qu’elle choisisse de procéder de façon provisoire.

Nous comprenons de la lettre du 20 novembre 2001 de la Régie que cette dernière a répondu à notre principale interrogation et qu’elle a choisi de procéder de façon provisoire et sur la base d’une preuve « prima facie » mais sans fournir toutefois aucune précision quant à la procédure à suivre autre que celles mentionnées à la décision 2001-254.  La Régie a le pouvoir de rendre des décisions provisoires et elle peut, notamment, en vertu de l’article 34 de la Loi, rendre toute décision ou ordonnance qu’elle estime propre à sauvegarder les droits des parties.  Tel que la Régie l’a rappelé dans sa décision D-2000-223, les deux caractéristiques de la décision provisoire identifiées par la Cour suprême dans l’affaire Bell Canada c. CRTC, [1989] 1 RCS 1722, sont que l’ordonnance ne porte pas sur le fond d’une question devant être traitée dans une décision finale et qu’il est de l’essence même d’une décision provisoire que ses effets puissent être réexaminés dans la décision finale.

Ainsi, un jugement favorable ou défavorable à l’octroi d’une ordonnance provisoire ne doit d’aucune façon être une décision préliminaire sur le fond du litige.  Il est vrai que la demande pour ordonnance provisoire ne peut être étudiée en vase clos, sans égard au mérite de la demande principale, mais cet examen de la demande principale ne doit jamais équivaloir à préjuger du fond de l’affaire.  Une requête pour mesures provisoires doit être traitée de façon expéditive de sorte que les parties n’ont pas l’occasion de présenter une preuve et de contre-interroger les témoins de l’autre partie, le processus ne s’y prêtant pas.  Cependant, le préjudice des intéressés est amoindri puisque la décision finale est susceptible de réviser ce qui a été accordé provisoirement sur la base d’une preuve « prima facie » et selon des critères bien précis qui encadrent ce recours exceptionnel.

Tel que le Regroupement ARC-FACEF-CERQ l’a déjà mentionné dans sa demande « d’inscription » du 12 novembre dernier, les intéressés se questionnent sur les implications que risque d’entraîner le caractère accéléré de la procédure mise en place par la Régie.  Suite aux rencontres techniques des 14 et 15 novembre dernier, il devenait important pour les intéressés de connaître le degré de réversibilité de la décision qui sera rendue dans la première phase.   Il est encore plus fondamental de savoir immédiatement si la décision de la Régie sur la première conclusion demandée par Hydro-Québec sera réversible puisque la Régie entend procéder de façon provisoire et que cela constitue une condition de base pour qu’une décision interlocutoire soit rendue.

Les journées des 14 et 15 novembre 2001 nous ont permis de constater  à quel point il demeurait des questions sans réponse au niveau, entre autres, du processus d’appel d’offres et de sa réversibilité une fois qu’il sera autorisé par la Régie.

Le Regroupement comprend de la lettre du 20 novembre 2001 que les intéressés pourront argumenter sur l’urgence de la demande d’Hydro-Québec lors de leurs observations écrites de la phase 1, mais il n’en demeure pas moins que les intéressés et la Régie devraient, dès maintenant, être assurés que tous les éléments sur lesquels la Régie rendra une décision pourront effectivement être révisés dans la décision finale.

Lorsque la Régie, dans sa lettre du 20 novembre 2001, écrit que la deuxième phase consistera en l’étude complète du Plan d’approvisionnement et que tous les éléments traités sommairement lors de la phase 1 seront alors étudiés en profondeur, nous comprenons en vertu des principes et des caractéristiques d’une décision provisoire que tous éléments ayant été traités ou tranchés par la Régie dans la première phase pourront être rescindés ou révoqués dans la deuxième phase et nous entendons, à moins d’indication contraire de la Régie, agir en conséquence.  

Cependant, dans l’intérêt d’une saine administration de la justice, il nous semble souhaitable que la Régie nous confirme que telle est la situation et nous croyons qu’il serait approprié de demander à Hydro-Québec de préciser immédiatement si tous les éléments dont elle entend discuter dans la première phase pourront être effectivement modifiés par la suite une fois que la Régie aura entendu les intéressés sur le fond.   À titre d’exemple, nous comprenons de la lecture de la preuve que cette dernière forme un tout et que les 1 000 premiers MW demandés s’inscrivent dans la stratégie d’approvisionnement telle que présentée au Plan d’approvisionnement.  Une fois les appels d’offres lancés le 15 janvier 2002, tous les éléments de la stratégie proposée dont les quantités visées et les critères de sélection pourront-ils être révoqués lors de la décision finale ainsi que leurs effets?

L’objectif du Regroupement est de ne pas retarder inutilement le déroulement du présent dossier et d’éviter d’engager des frais inutiles aux intéressés et à la Régie advenant que le processus s’avère irréversible sur certains sujets une fois la décision rendue par la Régie dans la première phase.

Il est bien entendu qu’advenant que la Régie doive rendre une décision finale et définitive quant à certains éléments irréversibles, elle ne pourra le faire en première phase sans entendre de façon complète les intéressés puisqu’elle commettrait une injustice flagrante.  La Régie ne pourrait, dans cette situation, rendre une décision finale et définitive sans porter atteinte aux droits des parties en cause quant au reste du dossier.

À notre avis, il est possible d’entendre de façon provisoire tout ce qui est susceptible d’être révisé lors de la décision finale sous réserve que la demanderesse démontre l’urgence, le préjudice et la prépondérance des inconvénients. Ce qui ne peut être ainsi démontré doit être tranché après une véritable et complète audience.  Si telle est la situation et qu’il existe des sujets irréversibles ainsi qu’une véritable urgence à procéder, il y aurait lieu de l’aménager immédiatement. 

Il est vrai qu’Hydro-Québec demande une décision quant à sa première conclusion pour le 15 janvier 2002 mais ne pourrait-on pas s’accommoder d’une autre date plus éloignée en limitant au maximum les sujets dits irréversibles, si tel est le cas, de façon à écourter le processus mais à respecter également le choix des intéressés à une véritable audience sur des enjeux aussi fondamentaux?

Nous transmettons une copie de la présente à la procureure d’Hydro-Québec, Me Nicole Lemieux, ainsi qu’aux intéressés mis en cause.

Recevez, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
-
M. Jean-Paul Thivierge

· Mme Manon Lacharité

· Me Nicole Lemieux

· Tous les intéressés

